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DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 1340-2024, 28	août	2024
CONCERNANT la nomination d’une membre du 
conseil d’administration de l’Université du Québec à 
Rimouski

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’arti- 
cle 32 de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) 
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont 
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le 
gouvernement sur la recommandation du ministre, après 
consultation des groupes les plus représentatifs des milieux 
sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi 
le mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de 
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin	de	la	période	pour	laquelle	ils	sont	nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 666-2021 du 
12 mai 2021 monsieur Jean-Maxime Dubé a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail ont 
été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Enseignement supérieur :

QUE madame Sophie Duchaine, coordonnatrice de la 
Table régionale des élus municipaux du Bas-Saint-Laurent, 
Collectif régional de développement du Bas-Saint-Laurent, 
soit nommée membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Rimouski, à titre de personne repré-
sentative des milieux sociaux, culturels, des affaires et du 
travail, pour un mandat de trois ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur Jean-Maxime Dubé .

La greffière du Conseil exécutif,
DOMINIQUE SAVOIE 

84066

♦	♦	♦


